Collecte des cadavres d’équidés dans le cadre de la mission de service public de l’équarrissage : la délicate question des autopsies 

Afin de préserver la santé publique, le Code Rural français prévoit un dispositif très strict, qui vise à assurer l’élimination rapide des animaux morts.

Ce dispositif fait intervenir, au premier plan, « la personne chargée de l’exécution du service public de l’équarrissage » (Article L 226-1 alinéa 2 du Code Rural dans sa version applicable au plus tard à partir du 1er janvier 2006, date d’entrée en vigueur de l’Article 222 I de la Loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux), soit, en pratique, les entreprises privées exerçant leurs activités dans le secteur de la collecte, de la transformation et de l’élimination des cadavres d’animaux et des matières animales.

Ainsi, aux termes de l’Article L 226-3 alinéa 2 du Code Rural, dans sa nouvelle rédaction applicable à compter du 1er janvier 2006, « les propriétaires ou détenteurs de tous cadavres d’animaux doivent confier ces derniers à un établissement agréé en vue de leur élimination par incinération ou co-incinération ».

De même, l’Article L 226-4 du Code Rural, dans sa version actuellement en vigueur, prévoit que « les propriétaires ou détenteurs d’un cadavre d’animal ou d’un lot de cadavres d’animaux pesant au total plus de quarante kilogrammes sont tenus d’avertir dans les plus brefs délais la personne chargée de l’exécution du service public de l’équarrissage d’avoir à procéder à l’enlèvement du ou des cadavres ».

Enfin, le nouvel Article L 226-6 du Code Rural prévu par l’Article 222 I de la Loi n° 2005-157 du 23 février 2005, précise un peu plus les conditions et l’objectif premier de la collecte des cadavres d’animaux, à savoir leur destruction, en ces termes :

« I. Les propriétaires ou détenteurs de cadavres d’animaux sont tenus d’avertir, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les quarante huit heures, la personne chargée de l’enlèvement, en vue de leur élimination.

II. Les cadavres d’animaux doivent être enlevés dans un délai de deux jours francs après réception de la déclaration du propriétaire ou du détenteur.

Les matières animales dont l’élimination est obligatoire doivent être enlevées dans un délai de deux jours francs après leur production. (…) »

Or, force est de constater qu’un tel dispositif fait totalement litière de la nécessité, pour certains propriétaires d’animaux décédés, tels des chevaux, de voir déterminer, dans le cadre d’une autopsie, la cause de leur trépas, en vue d’une demande d’indemnisation dirigée à l’égard de leur assureur, de leur vendeur, et plus généralement de tout tiers susceptible d’être responsable de la mort de l’animal.

Dans bien des cas, cette autopsie sera pratiquée sur le lieu du décès du cheval, préalablement à sa collecte par l’équarrisseur, dans le respect des dispositions légales applicables en matière d’élimination des cadavres d’animaux.

Toutefois, pour diverses raisons, l’autopsie n’aura pas toujours été effectuée avant la collecte de l’animal mort, ce qui conduira son propriétaire, ou détenteur, à présenter une demande spécifique auprès de l’entreprise en charge de la mission de service public de l’équarrissage, afin qu’il soit autopsié préalablement à sa destruction.

Dans une telle hypothèse, c’est donc l’entreprise chargée de la mission obligatoire de service public de l’équarrissage qui se trouve directement sollicitée, en vue d’orienter les cadavres d’animaux collectés vers l’autopsie, ce qui s’avère délicat, en pratique, eu égard notamment aux conditions de transport et d’identification des animaux morts.

Une telle contrainte a ainsi conduit certains professionnels de l’équarrissage à se prémunir contre les risques de mise en jeu de leur responsabilité, en cas de non réalisation de l’autopsie d’un cadavre d’animal collecté par leurs soins, avant son élimination.

Le dispositif couramment retenu consiste à se doter de procédures spécifiques par lesquelles les propriétaires ou détenteurs de cadavres d’animaux, doivent, sous leur seule responsabilité, formaliser expressément par écrit, en temps et en heure, leurs demandes d’autopsies.

Ces demandes sont le plus souvent présentées séparément de celles afférentes à l’enlèvement de l’animal mort proprement dit, soit par télécopie, préalablement à la collecte, soit encore à l’occasion de celle-ci, par la régularisation, sur le lieu d’enlèvement, d’un document remis et visé par le propriétaire ou détenteur du cadavre.

Ainsi, en l’absence de demande écrite dûment formalisée par le propriétaire ou détenteur de l’animal décédé, l’autopsie est présumée n’avoir jamais été sollicitée.

En outre, les documents types rappellent expressément que la demande, aux fins d’autopsie, est traitée gratuitement par l’équarrisseur, dans le cadre d’une obligation de moyens, sous la seule responsabilité de son auteur, qui renonce ainsi à se retourner ultérieurement contre l’équarrisseur, en cas de non réalisation de l’autopsie, quelle qu’en soit la raison.

D’autres procédés de demande d’autopsie, par le biais du minitel, d’internet ou encore d’un serveur vocal, sont également utilisés, voire simplement à l’étude, chez certains professionnels de la collecte et de l’élimination de cadavres d’animaux, afin de faciliter les démarches des propriétaires ou détenteurs qui font appel à eux.

Parallèlement, les vétérinaires sont souvent associés à la mise en œuvre de ces nouvelles procédures, qui présentent de nombreux avantages en termes de salubrité et d’organisation pratique de leur travail.

Une telle initiative doit être encouragée, dès lors qu’ elle s’inscrit dans le sens de la poursuite sereine d’une prestation gratuitement exécutée, par les équarrisseurs, en sus de leurs prestations de collecte, de transformation et d’élimination de cadavres, et ce dans l’intérêt des propriétaires et/ou détenteurs d’animaux.

Pour autant, l’on peut s’interroger sur le fait de savoir si un tel dispositif est efficace, au regard de la responsabilité éventuellement encourue par les professionnels de l’équarrissage si, bien qu’elle ait été demandée par le propriétaire ou détenteur du cadavre de l’animal enlevé, pour une quelconque raison, l’autopsie demandée n’est en définitive pas réalisée avant qu’il soit procédé à sa destruction.

Ne doit on pas considérer que la mission de ce professionnel est déjà, en soi, pratiquement délicate à exécuter et que l’adjonction d’une contrainte complémentaire, à la demande des propriétaires ou détenteurs de cadavres d’animaux, ne saurait décemment conduire à alourdir le fardeau de ses obligations ?

La mise en jeu de la responsabilité de l’équarrisseur, à ce titre, se révèlerait pour le moins sévère lorsque l’on sait que son intervention, en vue de traiter des demandes d’autopsies, se fait gratuitement, en quelque sorte pour rendre service au propriétaire, ou détenteur, du cadavre de l’animal et faciliter les interventions des services vétérinaires. 

Or, il est de coutume que celui qui bénéficie d’un service gratuit ne peut pas se montrer aussi exigeant que s’il l’avait payé.

De surcroît, il semble difficile de délimiter les frontières d’une éventuelle responsabilité de l’équarrisseur, en matière d’autopsies, ne serait ce qu’au regard de sa nécessaire coexistence avec celle, bien réelle celle là, des services vétérinaires chargés d’y procéder.

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si, en droit, la responsabilité du collecteur de cadavres d’animaux ne fait pas partie de ces cas d’école cités dans les ouvrages de droit et recueils de jurisprudence. 

A notre connaissance, les juges n’ont à connaître que d’actions en responsabilité de dépositaires, éleveurs, responsables de centres d’entraînements, ou autres, qui se voient confier la garde d’un cheval et qui, dans le cadre des obligations du dépositaire, régies par les articles 1921 et suivants du Code Civil, sont susceptibles d’engager leur responsabilité s’ils ne font pas établir, par voie d’autopsie, la cause du décès du cheval avant sa destruction.

A titre d’exemple, l’on citera un arrêt rendu le 23 juin 1992, par la 1ère Chambre A de la Cour d’Appel d’ANGERS, qui a jugé fautif un professionnel s’étant vu confier une jument, pour saillie et poulinage, dont le poulain est par la suite décédé des suites d’une maladie (Jurisdata : 1992-046929).

Les juges ont considéré que ce professionnel avait engagé sa responsabilité, sur le fondement des articles 1928 et 1933 du Code Civil, pour n’avoir pas fait pratiquer à une prise de sang et à une autopsie, préalablement au transport du cadavre à l’équarrissage.

Le dépositaire de l’animal a ainsi été condamné à réparer le préjudice causé à son propriétaire, consistant en la non indemnisation du sinistre, par sa compagnie d’assurances. 

S’agissant des professionnels de l’équarrissage, dont il n’est pas contestable qu’ils ne sauraient être assimilés à des dépositaires, plusieurs raisons peuvent être avancées pour expliquer l’absence de précédents judiciaires illustrant une quelconque mise en cause de leur responsabilité, pour défaut d’autopsie.

D’abord, conformément au principe « Actori incumbit probatio », c’est au propriétaire, ou détenteur du cadavre de l’animal, qu’il incombe de démontrer l’existence d’un manquement à une obligation particulière, laquelle ne coule pas de source, la mission impartie à l’équarrisseur étant de collecter ledit cadavre, en vue de sa transformation ou de son élimination.

En outre, il convient de se pencher sur la nature de l’obligation de diriger les cadavres d’animaux vers l’autopsie, susceptible d’être ainsi spécialement assumée par le collecteur de cadavres d’animaux.

S’il s’agit d’une obligation de résultat, la faute de l’équarrisseur sera présumée du seul fait de la non-réalisation de l’autopsie, quelle qu’en soit la raison.

Au contraire, si l’on est en présence d’une obligation de moyens, la seule inexécution de l’autopsie, avant destruction du cadavre, ne sera pas suffisante pour engager la responsabilité de l’équarrisseur, le propriétaire ou détenteur de l’animal devant impérativement rapporter la preuve d’une faute commise par ce professionnel.

Or, dans le domaine des autopsies, l’équarrisseur ne peut, par définition, promettre un résultat ; il ne peut qu’offrir ses services et ainsi ses meilleurs efforts, en vue de la réalisation d’une prestation (l’autopsie) dont la réalisation incombe à un tiers spécialisé (le vétérinaire).

L’on doit donc se rallier à la thèse selon laquelle l’obligation consistant à faire en sorte qu’il soit procédé à une autopsie du cadavre enlevé, préalablement à son élimination, est une simple obligation de moyens, le défaut d’autopsie ne pouvant dès lors constituer, en soi, une condition suffisante pour mettre en jeu la responsabilité de l’équarrisseur.

En cela, le dispositif évoqué plus haut de traitement des demandes d’autopsies adopté par un certain nombre de professionnels de l’équarrissage se révèle particulièrement adapté : à défaut pour l’auteur d’une demande d’enlèvement d’un cadavre d’animal de pouvoir justifier qu’il a effectivement formulé une telle demande visant à voir diriger ledit cadavre vers l’autopsie, préalablement à son élimination, la responsabilité de l’équarrisseur ne pourra être engagée.

Enfin, à supposer qu’une faute caractérisée de l’équarrisseur vienne à être démontrée, par le propriétaire ou détenteur du cadavre de l’animal, au titre d’un défaut d’autopsie, elle ne devrait lui permettre d’agir que sur le fondement de la perte de chance (du fait de l’impossibilité de déterminer la cause du décès de l’animal et ainsi de s’en prévaloir à l’égard des tiers).

Or, il est désormais acquis que la perte de chance ne peut aboutir à la réparation de l’entier préjudice et nécessite, en outre, la démonstration préalable, par le demandeur, d’une probabilité suffisante de son gain perdu. 

On le voit, donc, le propriétaire ou détenteur de l’animal décédé se trouvera, dans la majeure partie des cas, juridiquement confronté à une difficulté, pour solliciter et obtenir judiciairement, la réparation de son dommage allégué au titre d’une absence d’autopsie.

Article rédigé par Maître Bruno ROBIN Avocat Associé et par Maître Emmanuel d'ANTIN, Avocat, du Cabinet Foucaud Tchekhoff & Associés (FTP&A) 1 bis avenue Foch 75116 PARIS
PAGE  
5

